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OBJECTIF(S)

• Être capable d'analyser les risques liés au travail en hauteur et choisir de manière pertinente 
les Équipements de Protection Individuelle (EPI) pour soi et les autres utilisateurs.

• Connaître les procédures d'entretien et de vérification des EPI.
• Connaître et appliquer la périodicité des vérifications, la traçabilité.
• Être capable de réaliser la Vérification Générale Périodique (VGP) de ces équipements en 

appliquant les dispositions réglementaires.
• Savoir archiver de manière appropriée les fiches de vérification des EPI.

PUBLIC(S) CONCERNÉ(S)

Toute personne amenée dans le cadre de son travail à réaliser les vérifications périodiques des EPI
servant au travail en hauteur au sein de son entreprise.

PRÉREQUIS

Français parlé, lu, écrit.

DURÉE

Durée : 7 heures

Mode d’organisation : Présentiel

NOMBRE DE STAGIAIRES PAR SESSION

De 2 à 6 stagiaires.

PROGRAMME

PARTIE THÉORIQUE

•Notions élémentaires du travail en hauteur, conséquences d'une chute.

•Réglementation et normes en vigueur, obligations employeurs/employés.

•Présentation des dispositifs d'ancrage provisoires (soumis aux vérifications périodiques)

•Protection individuelle :

    oPrésentation.

    oNormes et caractéristiques.

    oRègles et procédures de vérification des différents EPI

• Création de fiches de contrôle adaptées au matériel.

• Archivage des fiches dans le registre de sécurité.

 TRAVAIL EN HAUTEUR - VÉRIFICATION DES 
ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE
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Évaluation des compétences théoriques (QCM).

 

PARTIE PRATIQUE

•Présentation du matériel.

• Recherche des procédures (fabricants) de contrôle des matériels.

• Mise en œuvre des règles de vérifications et de mise au rebut.

• Création des fiches de contrôle personnalisées.

• Mise au rebut : procédure et traçabilité.

•Évaluation des compétences pratiques.

MÉTHODE(S) PÉDAGOGIQUE(S)

Une demi-journée théorique, une demi-journée pratique.

 

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Un formateur pour 6 stagiaires.

Diaporama, exposés, vidéos.

MODALITES D’EVALUATION ET DE SUIVI

QCM

Formation évaluative (contrôle des EPI, création et remplissage des documents de contrôle).

CONSIGNES PARTICULIÈRES

Les participants devront emmener :

• les EPI à contrôler (un de chaque type),
• les fiches de contrôle de leur entreprise (si existantes),
• un ordinateur.


